
Peut-on sanctionner un salarié pour avoir incité d’autres salariés
à se plaindre de l’entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas être sanctionné au Luxembourg pour le seul fait d’avoir incité d’autres salariés à se plaindre

de l’entreprise, sauf si cette incitation s’accompagne de comportements fautifs distincts (diffamation, désorganisation

du service, propos injurieux, divulgation d’informations confidentielles, etc.).

Toute sanction doit être fondée sur une faute caractérisée, respecter la procédure disciplinaire (information préalable,

droits de la défense, proportionnalité) et tenir compte d’éventuelles protections spécifiques (mandat syndical,

représentant du personnel, lanceur d’alerte). En cas de non-respect de ces conditions, la sanction encourt la nullité et

expose l’employeur à un contentieux.

Définition

L’incitation de salariés à se plaindre de l’entreprise désigne le fait, pour un salarié, d’encourager ou d’organiser

l’expression de réclamations, critiques ou doléances à l’encontre de l’employeur ou de l’organisation du travail.

Cette incitation peut être verbale, écrite ou numérique, et se distingue de l’exercice des droits syndicaux ou de la

saisine des instances représentatives du personnel, qui bénéficient d’une protection légale spécifique.

La notion recouvre aussi bien l’incitation à des plaintes individuelles que collectives, dès lors qu’elle ne

s’accompagne pas d’actes illicites ou de comportements fautifs distincts.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la liberté d’expression des salariés est reconnue, sous réserve du respect de la loyauté

contractuelle envers l’employeur et de l’interdiction d’abus de droit. L’incitation à la plainte n’est pas en soi prohibée,

sauf si elle s’accompagne de comportements fautifs tels que la diffamation, la propagation de fausses informations, la

désorganisation volontaire du service ou l’incitation à la désobéissance aux instructions légitimes de l’employeur.

La protection contre les représailles s’applique notamment dans le cadre du signalement de faits constitutifs

d’infractions ou d’atteintes à l’intégrité, conformément à la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs

d’alerte. Les salariés investis d’un mandat de représentation du personnel ou d’un mandat syndical bénéficient

également d’une protection spécifique contre les sanctions liées à l’exercice de leurs fonctions.
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Modalités pratiques

L’employeur ne peut sanctionner un salarié pour le seul fait d’avoir incité ses collègues à exprimer des doléances,

sauf si cette incitation s’accompagne d’actes portant atteinte à l’entreprise, tels que :

Appels à la désobéissance ou à la désorganisation du service

Propos injurieux, diffamatoires ou discriminatoires

Divulgation d’informations confidentielles

Toute mesure disciplinaire doit être motivée par une faute caractérisée et proportionnée à la gravité des faits. La

procédure disciplinaire doit respecter les droits de la défense du salarié, notamment :

Information préalable sur les griefs retenus

Possibilité pour le salarié de présenter ses observations

Respect du principe d’égalité de traitement et de non-discrimination

En cas de contestation, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire juger le bien-fondé de la sanction. La

traçabilité des faits reprochés et le respect de la procédure sont essentiels pour sécuriser toute mesure disciplinaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de distinguer clairement l’expression de revendications légitimes, qui relève du

dialogue social, des comportements susceptibles de troubler le fonctionnement de l’entreprise ou de porter atteinte à

sa réputation.

Avant toute sanction, il convient d’analyser le contexte, la nature des propos tenus, l’éventuelle intention de nuire, et

de vérifier l’absence de protection spécifique (mandat syndical, représentant du personnel, lanceur d’alerte). Les

responsables RH doivent veiller à ne pas entraver la liberté d’expression ni les droits syndicaux, sous peine de nullité

de la sanction et de condamnation pour discrimination ou atteinte aux droits fondamentaux.

Il est également conseillé de documenter précisément les faits reprochés, d’assurer la traçabilité des échanges et de

garantir l’encadrement humain de toute procédure disciplinaire.
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Cadre juridique

Article L.251-1 du Code du travail : liberté d’expression des salariés, sous réserve de la loyauté

contractuelle.

Articles L.124-10 à L.124-12 du Code du travail : procédure disciplinaire, droits de la défense, motivation et

proportionnalité des sanctions.

Article L.414-3 du Code du travail : protection des représentants du personnel contre les sanctions liées à

l’exercice de leur mandat.

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte : protection contre les représailles en cas

de signalement de faits illicites.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence luxembourgeoise : la sanction d’un salarié pour l’expression de griefs collectifs ou individuels

n’est licite que si elle repose sur des faits fautifs distincts de la simple incitation à la plainte.

Avant d’engager une procédure disciplinaire pour incitation à la plainte, il est impératif de qualifier précisément les faits, de vérifier

l’absence de protection spécifique (syndicale, lanceur d’alerte, représentant du personnel) et de respecter scrupuleusement la

procédure, afin d’éviter tout risque de nullité ou de contentieux prud’homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

